
 
 
 
 

22eme Congrès « 26, 27 et 28 octobre 2006 » 
Ax-les-Thermes (Ariège) 

 
 
 
 

 
L’identité montagnarde et son avenir  

 
 
 
Jeudi 26 octobre 2006  
 

 
13h00  AACCCCUUEEIILL  DDEESS  CCOONNGGRREESSSSIISSTTEESS   
 
 
 
14h00  TTAABBLLEE  RROONNDDEE (jusqu’à 15h45)                                                  " Grande salle du Casino  
 

 
Pour une montagne habitée et fréquentée toute l’année 
 
Dans un contexte national d’évolution inquiétante du foncier, particulièrement aigüe en 
montagne, et dans un cadre juridique en mutation, les élus sont invités à considérer les 
difficultés et surtout les outils dont ils disposent pour aménager, urbaniser, offrir des 
logements aussi bien aux populations permanentes et saisonnières qu’aux touristes. Les 
enjeux sont différents selon les massifs suivant leurs priorités : lutter contre la pression 
foncière pour maintenir les populations locales, assurer le maintien ou le développement 
des activités économiques traditionnelles et nouvelles, développer les structures d’accueil 
touristiques… 
 
 

PRESIDENT Martial SADDIER, député de la Haute-Savoie, secrétaire général de l’ANEM 
 
 

RAPPORTEUR  Catherine BERSANI , présidente du collège des espaces protégés, paysage et patrimoine 
au Conseil général des ponts et chaussées 

 
 
TEMOINS  Gilbert BLANC-TAILLEUR, président de l’Association Nationale des Maires des Stations 

de Montagne, maire de Saint-Bon Courchevel 
Christian BLANC, maire des Angles (Pyrénées-Orientales) 
Eliane GIRAUD, présidente du parc naturel régional de Chartreuse,  conseillère régionale 
Rhône-Alpes, déléguée à l'agriculture, au développement rural et aux parcs naturels 
régionaux  
Thierry REPENTIN, sénateur de la Savoie, auteur du rapport d’information relatif aux 
facteurs fonciers et immobiliers de la crise du logement 
Patrick SAMUEL, directeur général de l’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances   
Jean-Charles SIMIAND, délégué général du Syndicat National des Téléphériques de 
France 
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16h00  AATTEELLIIEERRSS (jusqu’à 17h45) 
"  Grande salle du Casino 

 
 

1. La gestion équitable et durable de la faune sauvage  
 
La gestion de la faune sauvage se résume trop souvent aux yeux de l’opinion à des espèces 
emblématiques comme l’ours ou le loup. Les enjeux et les questions soulevées par sa 
préservation ne sont que très partiellement cernés par le grand public. Les élus sont conviés 
à une réflexion élargie, au-delà des récents désaccords, pour appréhender leur rôle dans 
l’interaction entre l’homme et son milieu naturel. 
 

PRESIDENT  François MAÏTIA, président du comité du massif pyrénéen, vice-président du conseil 
régional d’Aquitaine  

 
TEMOINS  Augustin BONREPAUX, député, président du conseil général de l’Ariège 

Michel BOUVARD, député de la Savoie 
Pierre BRACQUE, inspecteur général de l’agriculture au conseil général de l’agriculture, de 
l’alimentation et des espaces ruraux 

 Jean-Marc MICHEL, directeur de la nature et des paysages au ministère de l’écologie et du 
développement durable 

 Ignasi RODRIGUEZ, sous-directeur général de l’environnement - département des milieux 
naturels et des habitats - à la Generalitat de Catalogne 

 
 
 

"  Salle de conférence de la Mairie 
 

2. Mutation des services au public : quel rôle et quelles responsabilités pour les 
élus en montagne ? 

 
L’ouverture à la concurrence, la crise de l’énergie, les exigences du développement durable 
et équitable, ainsi que les mutations technologiques permanentes modifient sans cesse le 
cadre dans lequel doivent s’inscrire les services publics et au public. À travers trois 
exemples soumis à l’actualité : l’énergie, la gestion de l’eau, les nouvelles technologies de 
l’information, la question posée est celle de l’adaptation du rôle et de la redéfinition des 
missions de l’élu ainsi que de ses responsabilités, dans le contexte difficile de la montagne. 
Des élus et des opérateurs, partenaires de l’ANEM, apporteront leur témoignage. 
 

PRESIDENTS François BROTTES, député de l’Isère et président de l’ANEM et  Martial SADDIER, député 
de la Haute-Savoie et secrétaire général de l’ANEM 

 
TEMOINS  Paul BLANC, sénateur des Pyrénées -Orientales  

 Francis CROS, maire de la Salvetat-sur-Agoût (Hérault) 
Pierre HERISSON, sénateur de la Haute-Savoie 

 Jean LAUNAY, député du Lot 
   
  
PARTENAIRES  Electricité de France, France Télécom, Lyonnaise des Eaux, Primagaz et TDF 

 
 
18h00-18h15 Grande salle du Casino : rencontre avec le Collectif des Organisations des Races de Massif 

(CORAM) 
 
 
 

 
18h30  CCOOMMIITTEE  DDIIRREECCTTEEUURR  
 (RESERVE AUX MEMBRES DU COMITE)                                "  Salle de conférence de la Mairie 
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Vendredi 27 octobre 2006                                                                           
 

 " Grande salle du Casino 
 
 
08h30 Assemblée générale statutaire : Rapports d’activité, rapport financier  
 
 
09h45 Ouverture de la séance plénière par François BROTTES, président de l’ANEM  
 

Allocutions de bienvenue 
 
 Alain CHÊNEBEAU, maire d’Ax-les-Thermes 
 Augustin BONREPAUX , député, président du conseil général de l’Ariège 
 Martin MALVY, président du conseil régional de Midi-Pyrénées 
 Christian BOURQUIN, président du conseil général des Pyrénées-Orientales  
 
 
 Compte-rendu des travaux de la table ronde et des ateliers de la veille 
 
  
10h00 DEBAT (jusqu’à 12h00) 
 
  LLEESS  FFIINNAANNCCEESS  DDEESS  CCOOLLLLEECCTTIIVVIITTEESS  DDEE  MMOONNTTAAGGNNEE    
 
ANIMATEUR Pierre GAULTIER, journaliste à « Décision locale » 
 

Alors que le gouvernement propose de revoir les termes du contrat de solidarité entre l’Etat 
et les collectivités locales et après création de nouvelles instances de réflexion (conférence 
nationale et conseil d’orientation des finances publiques) la question de la péréquation est 
posée de façon cruciale.  
Comment renforcer les moyens financiers des collectivités les plus démunies dans un 
contexte de rigueur budgétaire et de pénurie de l’argent public, prioritairement affecté au 
désendettement ?  
Quel est l’impact pour les collectivités de montagne de la réforme de la dotation globale de 
fonctionnement après deux ans d’application (étude ANEM/DEXIA) ?  

 
 Augustin BONREPAUX, député, président du conseil général de l’Ariège, membre du 

comité des finances locales 
 Michel BOUVARD, député de la Savoie, vice-président de la commission des finances à 

l’Assemblée nationale 
 Gilles CARREZ, député du Val-de-Marne, rapporteur général de la commission des 

finances de l’Assemblée nationale, président du comité des finances locales  
 Paul GIACOBBI, député, président du conseil général de Haute-Corse, membre de la 

commission des finances 
 Pierre JARLIER, sénateur du Cantal, rapporteur du groupe de travail sur la DGF des 

départements au sein du comité des finances locales 
 Didier MIGAUD, député de l’Isère, membre de la commission des finances, membre du 

comité des finances locales 
 
 
 Passation de la présidence de l’ANEM entre François BROTTES et Martial SADDIER 
 
 
12h00 Allocution de Brice HORTEFEUX, ministre délégué aux collectivités territoriales 
 
 
 
12h45 Conférence de presse                                                                                 " Salle de presse  
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12h45-14h00  Déjeuner                           " Salle « Café-musique » du Casino 
 
  
  
 Président de séance  : Martial SADDIER, président de l’ANEM  
 
 
14h00 Allocution de Dominique BUSSEREAU, ministre de l’Agriculture et de la Pêche 
 
 

DEBAT                                                                                          " Grande salle du Casino                                    
 
  LL’’AAVVEENNIIRR  DDEESS  PPOOPPUULLAATTIIOONNSS  LLOOCCAALLEESS  EENN  MMOONNTTAAGGNNEE  
  
 
ANIMATEUR Antoine THIBOUMERY, rédacteur en chef « Horizons Régions - Les Echos » 
  

Tout au long de la première partie de cette année, les réunions de massif organisées par 
l’ANEM ont permis d’examiner l’état d’avancement de la réflexion sur les schémas 
interrégionaux, les conventions et les ententes interrégionales de massif ainsi que sur les 
contrats de projets Etat-régions et les fonds structurels européens. 
Le compte-rendu de cette projection dans l’avenir sur les échéances 2007-2013 et au-delà 
sera restitué, dans un premier temps, et fera l’objet d’un échange de vues. 
Ensuite, le débat portera sur les moyens du développement et de l’avenir de la montagne 
notamment l’agriculture, le pastoralisme, le développement rural et le tourisme. Il abordera 
aussi la question de la gouvernance de la protection de l’environnement sur nos territoires. 
 

TEMOINS  Pierre CASTERAS, conseiller régional de Midi-Pyrénées, en charge des politiques 
territoriales et du tourisme, président de la confédération pyrénéenne du tourisme 

 Michel DANTIN, chargé de mission au conseil général de l’agriculture, de l’alimentation et 
des espaces ruraux 

 Martin MALVY, président du conseil régional de Midi-Pyrénées, de l’Eurorégion Pyrénées-
Méditerranée et de l’association des petites villes de France 

 Pierre MIRABAUD, délégué interministériel à l'aménagement et à la compétitivité des 
territoires (DIACT)  

 José María MUÑOA, délégué du président du gouvernement basque pour les relations 
extérieures, président du consortium de la communauté de travail des Pyrénées 
Gérard BEDOS, président du service d’utilité agricole inter-chambres d’agriculture des 
Pyrénées (SUAIA)  
 
 

 
16h45 Discours de Martial SADDIER, député de la Haute-Savoie, président de l’ANEM  
 
 
17h15 Allocution de Christian ESTROSI, ministre délégué à l’aménagement du territoire  
 
 
18h00  Cocktail offert par la municipalité d’Ax-les-Thermes                     "  Terrasse du Casino 
 
 
20h30  Soirée de GALA                                                          " Salle « Café-musique » du Casino 
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Samedi 28 octobre au programme : 
  
09h30  Départ de la place de la mairie  
 
 
10h00 Visites du poste RTE de Tarascon-sur-Ariège 
 
 
11h30 Visite guidée du parc de la préhistoire 
 
 
12h45 Déjeuner au parc de la préhistoire 
 
 
 
14h 00  Fin du congrès 
 
 



 

 


